Bilans énergétiques et environnementaux des agrocarburants :

L’imposture continue !

En 2003, le gouvernement français s’est engagé dans le développement à grande échelle de la production industrielle d’agrocarburants comme principale réponse au défi climatique. L’étude ADEME-DIREM 2002 avait en effet montré que l’utilisation de ces agrocarburants en substitution à de l’essence ou du gasoil permettrait de réduire de façon significative les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) du secteur des transports routiers. 

Cette étude est restée confidentielle jusqu’en mai 2007. Seule une note de synthèse d’une vingtaine de page était disponible sur Internet. L’analyse de ce document effectuée par l’association EDEN ( Energies Durables En Normandie) en février 2005 conduit ses adhérents à remettre en cause la validité de cette étude, la méthode de calcul utilisée permettant de transférer la majeure partie des consommations énergétiques et des émissions de GES générées par la production des agrocarburants sur leur coproduit secondaire, utilisé en alimentation animale. 

En décembre 2005, le professeur Jean Claude Sourie du laboratoire INRA d’économie publique de Grignon publie un article où il dénonce, pour le même motif, le bien fondé des conclusions de l’étude ADEME – DIREM 2002. 

Depuis cette date, la pression sur l’ADEME pour obtenir la vérité va croissante, de la part de la Confédération paysanne, des ONG environnementales, et de l’UFC Que Choisir. Le Grenelle de l’Environnement confie à l’ADEME la réalisation d’une étude exhaustive et contradictoire sur les bilans énergétiques et environnementaux des agrocarburants utilisés en France. Cette étude s’est déroulée en deux temps, de novembre 2007 à avril 2008, puis de janvier à juin 2009. Nouveauté par rapport à 2002, deux représentants des ONG siègent au Comité Technique, constitué d’une trentaine d’ « experts », et le rapport final de l’étude est soumis à une revue critique confiée à un prestataire extérieur. 

A la demande de Jean Louis Borloo, l’ADEME vient de mettre en ligne une synthèse de 26 pages, présentant les résultats de l’étude après la revue critique. 

La vérité n’y figure pas. 

La production d’agrocarburants à partir des organes de réserve des plantes cultivées ( graines de céréales, graines oléagineuses, racines et tubercules riches en sucre…) s’accompagne de celle d’un coproduit composé de ce qui reste après extraction des composants utilisés pour la production d’agrocarburants. Ce coproduit est valorisé essentiellement en alimentation animale, en remplacement d’un aliment du bétail utilisé antérieurement. 

Ainsi donc, la substitution d’un agrocarburant à un carburant d’origine fossile s’accompagne du remplacement d’un aliment du bétail classique par le coproduit de l’agrocarburant. 

Dans le tableau suivant figurent le coût énergétique total nécessaire pour la production d’une MJ d’éthanol de blé, et les émissions de GES induites, ainsi que la répartition de ce total entre l’éthanol et le coproduit ( les drêches de blé) telle que retenue dans les études ADEME-DIREM 2002 et ADEME Bio IS 2009. 

	Etude
	Consommation énergétique :

MJ fossile par MJ d’éthanol
	Indicateur effet de serre :

G équivalent CO² par MJ d’éthanol

	
	Total
	Ethanol
	Drêches
	Total
	Ethanol
	Drêches

	ADEME-DIREM

2002
	1,039
	0,489
	0,550
	73.8
	34,4
	39,4

	ADEME-Bio IS

2009
	1,053
	0,626
	0,427
	71,1
	43,4
	27,7


Le tableau montre que les deux études ont utilisé des coûts énergétiques et effet de serre totaux assez similaires, mais que l’étude ADEME – DIREM 2002 avait imputé une part nettement plus importante de ces coûts aux drêches, allégeant d’autant les bilans de l’éthanol. 

Pour autant, la répartition effectuée par Bio IS entre éthanol et drêches est-elle juste ? 

Les données contenues dans le rapport indique la quantité de drêches produites pour 1 MJ d’éthanol. La valeur alimentaire des drêches de blé est connue, ce qui permet de faire des hypothèses quand à la quantité et la composition de l’aliment du bétail classique susceptible d’être remplacé par les drêches de blé. 

A partir des éléments contenus dans le rapport de Bio IS, il est possible de montrer que les 39 g de drêches de blé produites par MJ d’éthanol sont équivalentes à un mélange constitué de 12,2 g de blé et 18 g de tourteau de soja 44, dont la production et la mise à disposition génèrent une consommation énergétique de 0,078 MJ fossile et des émissions de GES de 7 g équivalent  CO². Pour un aliment remplacé d’une autre composition, les résultats varient peu.

Ces chiffres sont à comparer avec ceux qui figurent dans le tableau pour les drêches ( en gras) : ils sont beaucoup plus faibles. 

La comparaison des bilans de l’éthanol tels que les a calculés Bio IS avec ceux de l’essence n’a aucune signification, puisque Bio IS impute aux drêches de blé des impacts énergétiques et effet de serre très supérieurs à ceux nécessaires pour produire et mettre à disposition les aliments du bétail destinés à être remplacé par ces drêches, à mesure que l’éthanol de blé va se substituer à de l’essence. 

Le bon calcul à faire ( Shapouri USDA 1995, JC Sourie INRA 2005), c’est d’imputer la totalité des impacts de la filière à l’éthanol, déduction faite des économies permises par l’utilisation du coproduit en alimentation animale, en remplacement d’un aliment du bétail conventionnel dont on s’épargne la production. 

Dans l’exemple ci-dessus, ce calcul conduit à un bilan de l’éthanol de blé de 0,975 MJ fossile primaire et de 64,1 grammes équivalent CO² par MJ d’éthanol utilisé en mélange direct dans l’essence. 

Pour l’éthanol utilisé sous forme d’ETBE ( 90% des volumes d’éthanol incorporés en France) , les bilans deviennent catastrophiques, avec 1,36 MJ fossile primaire ( pire que l’essence) et 86,1 grammes équivalent CO² par MJ d’éthanol sous forme d’ETBE. 

Une efficacité voisine de 1 pour l’éthanol de blé utilisé en mélange direct dans l’essence indique une très forte corrélation entre son coût de production et le prix de l’énergie fossile. Aucune perspective de rentabilité pour cette filière n’est à attendre, même en cas d’augmentation importante du prix de l’énergie fossile. ORAMA, section Grandes Cultures de la FNSEA, un des principaux promoteurs des agrocarburants, en est aujourd’hui réduite à demander l’instauration d ‘une Cotisation Volontaire Obligatoire frappant l’ensemble des livraisons de céréales, ceci pour pouvoir apporter un complément de prix pour le blé et le maïs alimentant les usines d’éthanol de Lillebonne, de Bazancourt et de Lacq,  et payés aux producteurs très en deçà des céréales alimentaires… 

Les multiples observations et propositions formulées par les représentants des ONG au Comité Technique lors des réunions ou par mail ont le plus souvent été traitées par le mépris, que cela soit de la part de l’ADEME, de Bio IS, ou de la société Ecointésys chargée de la revue critique. 

Nous avons cependant obtenu satisfaction sur un point : le calcul rigoureux de l’impact du changement d’affectation des sols indirect sur le bilan effet de serre des agrocarburants aujourd’hui produits en France. Que ce soit l’ester méthylique d’huile de colza, l’huile de colza manquante sur le marché alimentaire étant remplacée par une production accrue d’huile de palme, ou l’éthanol de betterave produit à la place de sucre, le sucre manquant étant remplacé par du sucre de canne, les modélisations de Bio IS conduisent à un impact effet de serre lié au changement d'affectation des sols de 147 grammes équivalent CO² par MJ d’agrocarburant, propulsant l’indicateur effet de serre de l’éthanol de betterave et celui du Diester au double de l’essence ou du gasoil remplacé… 

Evidemment, la synthèse publiée par l’ADEME le 8 octobre au soir ne mentionne pas ces chiffres. 

Cette étude a mis en évidence quelques graves dysfonctionnements de notre démocratie : 

· les services de l’Etat à la botte du lobby des agrocarburants.

· La représentation de la société civile réduite à deux personnes, ne disposant d’aucun moyen pour effectuer des vérifications contradictoires approfondies.

· Les bureaux d’études plus soucieux de ne pas mécontenter leurs commanditaires actuels et futurs que d’œuvrer à la manifestation de la vérité. 

Il en résulte un rapport très orienté, qui va permettre au gouvernement de sauver la face et lui servir d’alibi pour continuer d’accorder le soutien de la collectivité nationale à des filières dépourvues d’intérêt, tant sur le plan énergétique que climatique, ceci au détriment d’autres projets moins spectaculaires mais beaucoup moins coûteux  et plus efficaces pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Patrick Sadones,   EDEN, Confédération paysanne                    Le 11 octobre 2009.
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